






STATUTS ASSOCIATION NOUVELLE-AQUITAINE 

DES ACHATS PUBLICS RESPONSABLES 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 - DENOMINATION 

Il a été créée une Association regIe par la loi du 1er juillet 1901 ayant pour 
dénomination : Association Nouvelle-Aquitaine des Achats Publics Responsables. 

Le sigle « 3AR » la désigne également. 

ARTICLE 2 - OBJET 

L'Association a pour objet d'accompagner les structures de Nouvelle-Aquitaine soumises 
au Code de la commande publique à la mise en œuvre d'achats responsables. Pour 
répondre à cet objet, elle poursuit en particulier les objectifs opérationnels suivants 
- Susciter l'intérêt des acheteurs, élus, équipes de direction, services techniques, 
administratifs et en charge des démarches de responsabilité, fournisseurs ... et créer une 
dynamique autour des achats responsables, 
- Accompagner et faciliter les réalisations d'achats sur le plan technique, juridique et
organisationnel, 
- Valoriser les retours d'expériences, évaluer les progrès réalisés,
- Favoriser les échanges entre les membres et les autres acteurs pouvant contribuer aux
achats responsables.

ARTICLE 3 - DUREE -EXERCICE SOCIAL 

3.1 L'Association est constituée pour une durée illimitée. 

3.2 L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 
Le premier exercice durera du 19 décembre 2012 au 31 décembre 2013. 

ARTICLE 4 - SIEGE 

L'Association a son siège à « Apesa : Technopole Hélioparc - 2 av Pierre Angot - 64053 
Pau cedex 09 ». 

Il peut être déplacé sur simple décision de son Conseil d'Administration, le transfert sera 
ensuite soumis à l'Assemblée Générale suivante pour approbation. 

ARTICLE 5 - COMPETENCES ET MOYENS D'ACTION 

Pour atteindre ses objectifs, l'Association pourra notamment mettre en place, sans 
toutefois s'y limiter : 

Des ressources dématérialisées : site internet, extranet et divers supports 
d'informations électroniques ou téléphoniques... 

AJJ tJ'f. 
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STATUTS ASSOCIATION NOUVELLE-AQUITAINE 

DES ACHATS PUBLICS RESPONSABLES 

i TITRE II : COMPOSITION DE L'ASSOCIATION 

ARTICLE 7 - COMPOSITION - CONDITIONS D'ADHESION 

7.1 L'Association se compose 

- de membres adhérents

Les membres adhérents sont des entités 
répondant à la définition de pouvoir adjudicateur ou d'entité adjudicatrice soumis 

au Code de la commande publique, 
qui exercent tout ou partie de leur activité en Nouvelle-Aquitaine, 
qui se sont acquittées de leur cotisation et utilisent les services de l'association. 

Les membres adhérents ou leur représentant ont droit de vote à l'assemblée générale. 

- de membres associés

Les membres associés sont toutes les structures qui constituent de potentiels 
partenaires de l'association. Ce sont donc toutes les structures amenées à réaliser, 
ponctuellement ou régulièrement, des projets communs avec l'association, en particulier 
car elles ont des compétences ou des intérêts communs à développer l'offre et la 
demande responsable en Nouvelle-Aquitaine. 

Les membres associés sont agrées par le Conseil d'Administration pour participer aux 
travaux de l'association. Ils n'ont pas de droit de vote. 

- de membres d'honneur

Les membres d'honneur sont des personnes physiques ou morales qualifiées ainsi par le 
Conseil d'Administration du fait qu'ils rendent, ou ont rendu, des services significatifs à

l'Association, qu'ils se sont investis dans son développement, et/ou y contribuent encore. 
Les membres d'honneur n'ont pas le droit de vote. 

7.2 Les nouvelles adhésions font l'objet de demandes écrites signées par les 
demandeurs. 

7.3 Le montant des droits d'entrée et des cotisations annuelles est fixé chaque année 
par le Conseil d'Administration, puis approuvé par l'Assemblée Générale. 

ARTICLE 8 - PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 

La qualité de membre se perd : 

- par la démission qui est notifiée par écrit au Président de l'Association ;

- par la radiation prononcée par l'Assemblée Générale :

- Soit pour non paiement des cotisations,

- Soit pour motif grave ;le membre intéressé ayant été préalablement entendu afin de
présenter sa défense.

# tJR..
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